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n° 274 171 du 16 juin 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BOROWSKI

Place des Déportés 16

4000 LIÈGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 novembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité palestinienne, contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 octobre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 février 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 16 février 2022.

Vu l’ordonnance du 27 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 mai 2022.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre f.f..

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me A. SIKIVIE loco Me A. BOROWSKI,

avocat

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision intitulée « demande irrecevable (protection internationale dans

un autre Etat membre UE) », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est

motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes né le 27 août 1996 à Khan Younis, vous êtes de nationalité

palestinienne, d’origine ethnique arabe et originaire de la ville de Khan Younis.
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Vous quittez la Palestine en juin 2018 suite à plusieurs arrestations pendant lesquelles vous êtes maltraité

et interrogé au sujet de votre père qui est un ancien fonctionnaire de l’autorité palestinienne. Vous

traversez l’Egypte, la Mauritanie, le Mali, l’Algérie et le Maroc puis, en février 2019, vous arrivez dans la

ville de Melilla, en Espagne, où vous introduisez une demande de protection internationale.

À la fin de ce mois, vous partez à Grenade puis, en novembre 2019, vous allez à Séville et ensuite à

Huelva. Vous retournez à Séville où vous commencez à travailler. Vous rencontrez trois personnes

guinéennes et deux maliennes. L’une de ces personnes guinéennes vous accuse de lui avoir volé quelque

chose et vous dit de l’affronter dans la rue. À cause de cela, vous prenez peur, vous quittez votre travail.

En mars 2020, vous allez à Aguilas où deux des personnes guinéennes précitées vous retrouvent et vous

battent dans la rue. Vous allez alors à la police qui refuse de vous aider. Vous décidez alors de quitter

Aguilas de peur que quelqu’un vous dénonce aux personnes qui vous ont agressé. Vous passez quelques

jours à Cordoue où vous êtes interpellé par la police qui ne vous croit pas lorsque vous leur dites que

vous cherchez un travail et vous disent de quitter la ville. Vous retournez à Grenade avant de partir dans

la ville de Lugo en mai 2020.

À Lugo, en juin 2020, les cinq personnes qui vous ont harcelé à Séville et battu à Aguilas vous retrouvent

et vous demandent 3.000 Euros. Elles vous poursuivent jusqu’à la ville proche de Castro de Rei et

viennent pour vous agresser avec des couteaux mais vous vous réfugiez dans un bar et la police arrive.

Les cinq personnes partent puis la police vous pose quelques questions et vous dit qu'il vaut mieux que

vous quittiez la ville.

À la mi-juin 2020, vous allez à Lorca où vous restez environ deux mois jusqu’au moment où de gens

commencent à vous menacer et à vous demander de l’argent pour vous laisser tranquille. Vous tentez

alors de vous suicider mais un homme s’en aperçoit. Il vous accueille chez lui, vous donne des vêtements

et vous achète un ticket de bus.

En août 2020, vous retournez à Grenade où vous apprenez, en octobre 2020, qu’un statut de protection

internationale vous a été accordé par les autorités espagnoles. À Grenade, on vous vole votre passeport

et votre carte bancaire mais vous parvenez à obtenir des documents auprès des autorités espagnoles

grâce à une femme nommée Inès qui vous aide.

En mars 2021, vous allez à Madrid où vous restez deux mois. Un homme avec qui vous dormez à la

Station Sud vous vole votre carte de résidence.

À la fin du mois de mai 2021, vous retournez à Grenade. Vous y restez jusqu’au mois de juillet ou août

2021 où vous partez en Belgique en traversant la France.

Le 16 août 2021, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des

étrangers (OE).

En cas de retour en Espagne, vous craignez mourir de tristesse, de misère ou sous la main de quelqu’un

car vous pensez que [J.N.], qui vous a menacé en Palestine, peut envoyer ses fils pour vous faire du mal.

Vous présentez les documents qui suivent en appui de votre demande de protection internationale : 1.

Carte de l’UNRWA (original); 2. Passeport (copie) ; 3. Documents médicaux belges (copies) ; 4. Document

de suivi d’une consultation médicale réalisée en Espagne (copie) ; 5. Une attestation de prise en charge

du centre d’Assistance psychosociale et thérapeutique des demandeurs d’asile (CARDA) de la Croix-

Rouge en Belgique (copie).

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif,

relevons tout d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des

besoins procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun

besoin procédural spécial dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.
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Après examen de tous les éléments contenus dans votre dossier administratif, votre demande de

protection internationale est déclarée irrecevable, conformément à l’article 57/6, § 3, alinéa

premier, 3°, de la loi du 15 décembre 1980.

Des éléments à disposition du CGRA, notamment le « Hit Eurodac » qui montre que vous avez un statut

de protection internationale en Espagne et vos déclarations qui confirment que vous avez été informé de

l’octroi de ce statut, il ressort que vous bénéficiez déjà d’une protection internationale dans un autre État

membre de l’Union européenne, à savoir l’Espagne (voir dossier administratif, « Hit Eurodac » et Notes

de l’entretien personnel du 13 septembre 2021, NEP, p. 9). Vous ne contestez pas cette constatation.

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement qui

vous a été réservé et vos droits y sont conformes aux exigences de la convention de Genève, à la Charte

des droits fondamentaux de l’Union européenne et à la Convention européenne de sauvegarde des droits

de l’homme (CEDH). En effet, le droit de l’Union européenne repose sur le principe fondamental selon

lequel chaque État membre partage avec les autres États membres une série de valeurs communes sur

lesquelles s’appuie l’Union et que chaque État membre reconnaît que les autres États membres partagent

ces valeurs avec lui. Cette prémisse implique et justifie l’existence de la confiance mutuelle entre les États

membres quant à la reconnaissance de ces valeurs et, donc, dans le respect du droit de l’Union qui les

met en oeuvre, ainsi que dans la capacité des ordres juridiques nationaux respectifs à fournir une

protection équivalente et effective des droits fondamentaux reconnus par la Charte (voir : Cour de justice

(Grande chambre) 19 mars 2019, nos C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17, ECLI:EU:C:2019:219,

Ibrahim e.a., paragraphes 83-85 et Cour de justice (Grande chambre) 19 mars 2019, n° C 163/17,

ECLI:EU:C:2019:218, Jawo, paragraphes 80-82). Il en découle qu’en principe, les demandes de

personnes qui jouissent déjà d’une protection internationale dans un autre État membre de l’EU peuvent

être déclarées irrecevables. Il s’agit là d’une expression du principe de confiance mutuelle.

La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les États membres de l’UE quant à

l’étendue des droits accordés au bénéficiaire de la protection internationale et à l’exercice qu’il peut en

faire, n’empêche pas qu’il ait accès, notamment, au logement (social), à l’aide sociale, aux soins de santé

ou à l’emploi aux mêmes conditions que pour les ressortissants de l’État membre qui a accordé la

protection et que, dès lors, il doive entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours. Lors

de l’examen de la situation du bénéficiaire, ce sont donc les conditions de vie des ressortissants de cet

État qui servent de critère, non les conditions dans d’autres États membres de l’Union européenne. Il est

également tenu compte de la réalité selon laquelle les difficultés socioéconomiques de ces ressortissants

peuvent aussi être très problématiques et complexes.

Sinon, il s’agirait de comparer les systèmes socioéconomiques nationaux, les moyens de subsistance et

la réglementation nationale, dans le cadre desquels le bénéficiaire de la protection internationale pourrait

bénéficier d’un meilleur régime que les ressortissants de l’État membre qui lui a offert une protection. Cela

ne remettrait pas seulement en question la pérennité du RAEC, mais contribue également aux flux

migratoires irréguliers et secondaires, ainsi qu’à la discrimination par rapport aux ressortissants de l’UE.

La Cour de justice de l’Union européenne a également estimé que seules des circonstances

exceptionnelles empêchent que la demande d’une personne qui jouit déjà d’une protection internationale

dans un autre État membre de l’UE soit déclarée irrecevable, à savoir lorsque l’on peut prévoir que les

conditions de vie du bénéficiaire de la protection internationale dans un autre État membre l’exposent à

un risque sérieux de traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 4 de la Charte – qui correspond

à l’article 3 de la CEDH. La Cour ajoute que, lors de l’évaluation de tous les éléments de l’affaire, un «

seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas que si « l’indifférence des

autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide

publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de

dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires,

tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé

physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine »

(Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90-92).

Selon la Cour de justice, les situations qui n’impliquent pas de « dénuement matériel extrême » ne sont

pas de nature à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité, même si elles se caractérisent: par

une grande incertitude ou une forte détérioration des conditions de vie; par la circonstance que les

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle
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protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre; par le seul fait que la protection sociale et/ou les

conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre auprès duquel la nouvelle demande de

protection internationale a été introduite que dans l’État membre ayant déjà accordé la protection

subsidiaire; par la circonstance que les formes de solidarité familiale auxquelles ont recours les

ressortissants d’un État membre pour faire face aux insuffisances du système social dudit État membre

font généralement défaut pour les bénéficiaires d’une protection internationale; par une vulnérabilité

particulière qui concerne spécifiquement le bénéficiaire; ou par l’existence de carences dans la mise en

oeuvre de programmes d’intégration des bénéficiaires (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphes 91-94 et Jawo,

paragraphes 93-97).

D’une analyse approfondie des éléments que vous avez présentés à l’appui de votre demande de

protection internationale, dans le cadre de laquelle il vous incombe de renverser, en ce qui vous concerne

personnellement, la présomption selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale sont respectés dans l’État membre de l’UE qui vous a accordé cette protection,

il ressort que vous n’invoquez pas assez d’éléments concrets pour que votre demande soit jugée

recevable.

S’il ressort des éléments de votre dossier administratif qu’en tant que bénéficiaire d’une protection

internationale en Espagne vous avez été confronté à certaines difficultés au plan de l’emploi, de l’aide

sociale, des soins de santé, du logement et de l’accès à la protection des autorités espagnoles, cette

situation ne suffit pas à atteindre le seuil particulièrement élevé de gravité ni les conditions cumulatives

tels qu’ils sont définis par la Cour de justice.

Bien que ces difficultés puissent constituer une indication de certaines situations problématiques telles

qu’elles sont également identifiées par la Cour (voir ci-dessus), l’on ne peut en effet pas conclure que

l’indifférence des autorités de cet État, pour autant que vous ayez été entièrement dépendant de leur aide,

indépendamment de votre volonté et de vos choix personnels, vous a plongé dans une situation de

dénuement matériel extrême qui ne vous permettrait pas de faire face à vos besoins les plus élémentaires,

tels que vous nourrir, vous laver, ou vous loger et qui porterait atteinte à votre santé physique ou mentale,

ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine. Il n’y a pas non plus

d’indications concrètes que ce soit le cas si vous deviez retourner dans cet État membre.

En effet, vous affirmez que vous avez séjourné pendant un an et demi à la rue lorsque vous étiez en

Espagne. Avant cela, vous avez bénéficié d’un programme d’accueil qui vous a permis d’être logé dans

un hôtel pendant six mois lors de votre arrivée à Grenade (NEP, p. 13). Vous expliquez qu’à ce moment,

vous demandez un permis pour pouvoir sortir pendant trois jours et, qu’en revenant, on vous empêche de

rentrer mais que vous ne savez pas pourquoi. Vous expliquez que vous aviez demandé ce permis par

email mais que vous ne disposez plus des emails échangés avec les autorités responsables de votre

logement. Face à cela, l’officier de protection vous demande si vous avez fait des démarches auprès des

autorités espagnoles ou des services sociaux pour trouver un logement ou obtenir une aide sociale. Vous

répondez alors que non car vous sentiez que tout le monde vous refusait en Espagne, qu’il y avait des

problèmes de langue et que vous aviez peur de rencontrer et de communiquer avec les gens. Vous

continuez d’expliquer ce manque de démarches concernant la recherche de logement en ajoutant que

votre état psychologique était compliqué pendant les deux ans et demi que vous avez passé en Espagne

(Ibidem). Or, le rapport médical du 13 juin 2021 que vous avez présenté contredit vos affirmations en ce

sens puisque vous avez raconté au médecin qui vous a vu ce jour que vous avez cohabité avec des

colocataires dans plusieurs appartements et que cette cohabitation a été tout à fait normale et sans aucun

conflit (document 4). Au vu de ces éléments, le Commissariat général estime que vous n’avez pas

entrepris de tentatives sérieuses pour avoir accès au logement pendant que vous viviez à la rue

en Espagne. De même, il considère qu’il y a des indices permettant de dire que vous avez été

capable de trouver un logement et de cohabiter avec d’autres personnes sans problèmes ce qui

montre que vous avez eu accès à ce droit lors de votre séjour en Espagne.

Ensuite, en relation à ce sujet de votre état psychologique, lors de votre entretien personnel du 13

septembre 2021, vous déclarez que vous êtes en suivi psychologique en Belgique et vous affirmez que

vous allez demander à votre thérapeute un rapport circonstancié et l’envoyer au Commissariat général

(NEP, p. 12). Le 4 octobre 2021, n’ayant toujours pas reçu le rapport précité, le Commissariat général

envoie un rappel à votre avocate pour que vous envoyiez ce rapport (voir dossier administratif). Le 8

octobre 2021, votre avocate envoie un email au Commissariat général contenant trois documents
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médicaux (documents 3 à 5). Parmi ces documents, il ne se trouve aucun rapport psychologique

circonstancié mais un document de prise en charge du centre CARDA (document 5). Ce document ne

contient aucune explication circonstanciée concernant votre état psychologique ou le suivi dont vous

bénéficieriez en ce sens. Or, étant donné que le Commissariat général vous a donné un délai raisonnable

d’un mois pour lui faire parvenir votre rapport psychologique circonstancié, il considère qu’il est dans

l’impossibilité de connaître cet état à présent ainsi que les répercussions que votre vécu en Espagne

pourrait avoir eu sur votre santé mentale. Par contre, le Commissariat général constate que dans le

rapport médical établi en Espagne que vous apportez, le médecin mentionne que vous alliez être contacté

par le centre de santé mentale « HVN » afin d’être réévalué (document 4). Ce centre « HVN » est

vraisemblablement l’hôpital universitaire Vírgen de las Nieves de Grenade car, selon les informations

objectives dont dispose le Commissariat général, le médecin qui a rédigé ce rapport est le docteur

[M.R.R.], spécialiste en médecine familiale et communautaire qui exerce à Grenade (voir dossier

administratif, farde bleue, document 1). Il est donc raisonnable de penser que ce médecin vous a renvoyé

à cet hôpital dont les initiales du nom coïncident avec l’abréviation « HVN » qu’il utilise dans le rapport.

Ce centre médical est un grand hôpital qui compte plusieurs centaines de médecins et infirmières et

possède sept unités de santé mentale où travaillent plus de 140 professionnels de ce domaine (voir

dossier administratif, farde bleue, documents 2 et 3). Cela signifie donc, qu’après votre consultation avec

ce médecin le 13 juin 2021, vous alliez être renvoyé dans cet hôpital pour évaluation. Cependant,

quelques semaines plus tard, en juillet ou août 2021 selon vos différentes déclarations à ce sujet, vous

décidez de ne pas attendre d'être pris en charge par le service de santé mentale de l’hôpital universitaire

Vírgen de las Nieves à Grenade et quittez l’Espagne pour vous diriger vers la Belgique (voir dossier

administratif, Déclaration OE du 31 août 2021, p. 12 et inscription du demandeur d’asile). Par ailleurs, ce

rapport médical établi en Espagne montre que vous avez un numéro de la sécurité sociale (NUSS) qui

vous donne accès à l’assistance sanitaire de la Sécurité sociale en Espagne (voir dossier administratif,

farde bleue, documents 4 et 5). Dès lors, le Commissariat général estime qu’en tant que bénéficiaire

de la protection internationale en Espagne, vous avez droit et accès à des soins médicaux et

psychologiques mais que vous n’en avez pas fait usage malgré le fait que vos problèmes de santé

mentale allaient être pris en charge par un service spécialisé d’un grand hôpital. Vous ne démontrez

donc pas – à la lumière des expériences auxquelles, selon vos dires, vous avez été confronté – que vous

n’auriez pas pu faire valoir vos droits en matière d’accès aux soins de santé. À cet égard, il convient en

effet de constater que vous n’avez pas accompli de démarches à cet effet. Cependant, la présomption

selon laquelle vos droits fondamentaux en tant que bénéficiaire d’une protection internationale en

Espagne sont respectés et selon laquelle vous bénéficiez des mêmes droits que ses ressortissants ne

vous dispense évidemment pas de devoir également entreprendre les démarches nécessaires pour faire

valoir ces droits.

De plus, toujours en relation avec les soins de santé que vous avez reçus en Espagne, vous déclarez que

le médecin qui vous a vu en là-bas vous a donné deux médicaments qui ont empiré votre situation et

agissaient sur votre état psychologique, qu’ils vous ont causé des pertes de mémoire et que vous sentiez

que vous perdiez la tête (NEP, p. 11). Cependant, dans vos documents médicaux belges, il est mentionné

que le 19 août 2021, vous avez montré votre rapport médical espagnol, où du deprax et du tranxilium

vous avaient été prescrits, et vous avez expliqué que vous n’aviez plus ces médicaments mais que vous

souhaitiez continuer ce traitement (documents 3 et 4). Cette contradiction discrédite vos déclarations

affirmant que les médicaments qui vous avaient été prescrits en Espagne avaient des effets nocifs

pour vous et, de plus, ils amoindrissent aussi la crédibilité de vos déclarations selon lesquelles

vous n’auriez pas eu accès à des soins de santé pendant votre séjour en Espagne.

En outre, vous expliquez que vous avez fait des démarches pour travailler en Espagne et que vous avez

effectivement été employé dans plusieurs villes où vous avez été (NEP, p. 6 et 14). Cependant, vous

précisez que votre travail était « au black » et que vous travailliez 10h par jour pour ne gagner que 20 €

par mois (NEP, p.14). Par contre, malgré les mauvaises conditions que vous rencontriez, selon vos dires,

vous n’avez pas tenté de contacter les services d’emploi espagnols pour qu’ils vous aident à trouver un

emploi avec des meilleures conditions. Vous n’avez même pas tenté une fois cette possibilité sous

prétexte que vous ne connaissiez pas la langue pour communiquer avec eux (Ibidem). Par ailleurs, le

rapport médical que vous avez apporté explique qu’en Espagne, vous travailliez très bien et que vos

employeurs avaient tendance à vous considérer comme un exemple de bon ouvrier mais que cela a éveillé

la jalousie de vos collègues et que vous avez quitté trois ou quatre emplois pour éviter des ennuis

(document 4). Cependant, le médecin qui rédige le rapport vous fait remarquer que cette situation était

différente dans vos emplois d’il y a un an ce à quoi vous donnez une réponse évasive en lui disant que «

c’est ainsi et qu’il n’y a rien de plus » (Ibidem). D’une part, l’affirmation du médecin sur vos emplois

préalables met en évidence que vous avez pu travailler de façon normale en Espagne un an avant votre
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départ. D’autre part, votre réponse évasive sur les causes de votre démission de vos trois ou quatre

derniers emplois discrédite les raisons que vous alléguez comme fondement pour avoir quitté ces emplois.

Au regard des éléments ci-avant, le Commissariat général estime que vous avez été en mesure

d’obtenir des emplois en Espagne où vous n’aviez pas de conflit avec vos collègues et que, même

si les emplois que vous avez eus étaient mal payés, vous n’avez pas entrepris de tentatives

suffisantes pour avoir accès à des emplois rémunères convenablement.

De surcroit, vous mentionnez plusieurs épisodes où vous avez eu des problèmes avec la police. Selon

vos dires, ces autorités n’ont pas voulu vous aider lorsque vous avez été agressé à Aguilas et vous ont

demandé de quitter la ville à Cordoue et Castro de Rei (NEP, p. 7, et 9). Cependant, en même temps,

vous expliquez que vous ne comprenez pas l’espagnol sauf quelques mots (NEP, p. 11, 12 et 14). Du fait

de cette incompréhension de votre part, le Commissariat général estime qu’il ne peut pas octroyer de

crédibilité à vos propos concernant les difficultés que vous signalez avoir eues avec la police en Espagne

puisque, manifestement, vous ne pouviez pas savoir ce que la police était en train de vous expliquer.

Ainsi, le Commissariat général considère qu’il se trouve dans l’impossibilité de connaître ce qu’il s’est

réellement passé lors de ces épisodes où vous avez rencontré la police. Par contre, la seule fois où vous

avez accès à une personne qui pouvait un peu comprendre et traduire pour vous face aux autorités, à

savoir en octobre 2020 lorsqu’Inès vous aide pour obtenir vos documents à Grenade, vous refusez de

porter plainte concernant le vol de vos documents (NEP, p. 10). Vous expliquez que vous étiez allé à la

police avec Inès du fait de vos problèmes avec la résidence et qu’elle ne comprenait pas tout puis que

vous ne savez pas si elle avait bien compris. Le Commissariat général estime donc que vous n’avez

pas fait de démarches suffisantes pour essayer que les autorités espagnoles comprennent ce qui

vous était arrivé et puisse entreprendre des actions pour aider.

Pour le surplus, le Commissariat général considère que vos nombreux voyages entre différentes villes

d’Espagne pendant votre séjour dans ce pays témoignent de niveaux d’autonomie et d’initiative importants

de votre part qui ne se correspondent pas avec une personne qui se trouverait dans une situation de

vulnérabilité et de dénouement matériel extrême lui empêchant totalement d’exercer ses droits (voir

dossier administratif, farde bleue, document 6).

La constatation d’indications potentielles d’une grande vulnérabilité dans votre chef, en raison de votre

état de santé mentale problématique et l’absence de réseau n’est pas de nature à infléchir la conclusion

selon laquelle votre séjour en Espagne ne vous a pas plongé dans une situation de dénuement matériel

extrême qui ne vous permettait pas de faire face à vos besoins les plus élémentaires ni vous aurait mis

dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine. Il n’y a pas non plus d’indications

concrètes que ce soit le cas si vous deviez retourner dans cet État membre, dans la mesure où vous ne

démontrez pas non plus que votre vulnérabilité particulière complique votre subsistance et l’exercice

autonome de vos droits au point qu’il existe un risque sérieux que vous connaissiez des conditions de vie

contraires aux articles 3 de la CEDH et 4 de la Charte européenne (Ibid., Ibrahim e.a., paragraphe 93 et

Jawo, paragraphe 95).

Compte tenu de ce qui précède, force est de conclure que vous ne parvenez pas à renverser la

présomption selon laquelle vos droits fondamentaux sont respectés en tant que bénéficiaire d’une

protection internationale en Espagne. Partant, aucun fait ni élément n’empêche l’application de

l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 3°, aux circonstances qui vous sont spécifiques et votre demande

est déclarée irrecevable.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable sur base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3° de la Loi sur les étrangers.

J’attire l’attention du Ministre sur le fait que vous bénéficiez d’une protection internationale octroyée par

l’Espagne et qu’à ce titre, il convient de ne pas vous renvoyer vers la Palestine.»

2. Remarque préalable

Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 3 mai 2022 (v.

dossier de la procédure, pièce n°9 de l’inventaire), celle-ci a averti le Conseil de cette absence en

expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73
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de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour

ma part ne pas avoir de remarques à formuler oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à

accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé

même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier

le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2,

§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie

défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de

se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se

basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil des

éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats. Le Conseil rappelle également que suite

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en

ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

3. Thèse de la partie requérante

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme brièvement les faits qui figurent

au point A de la décision attaquée.

3.2. Elle invoque un moyen « pris de la violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7 et 57/6 §3 alinéa

1er – 3° de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement

des étrangers, de l’article 3 CEDH, de l’article 4 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union

Européenne et de l’erreur manifeste d’appréciation ».

3.3. En substance, la partie requérante conteste l’appréciation de la partie défenderesse. Elle lui reproche

l’absence d’information sur la situation des réfugiés reconnus en Espagne en 2021 et de ne pas tenir

compte des déclarations du requérant « notamment quant à ses conditions de vie, au fait qu’il n’avait pas

un accès aisé à des soins de santé médicaux et que les autorités espagnoles n’ont pas accepté de lui

venir en aide après son agression : ces mauvais traitements constituent indéniablement des traitements

inhumains ou dégradants au sens de l’article 3 CEDH et de l’article 4 de la Charte ».

Se référant à des informations générales, elles mettent en exergue la situation difficile des demandeurs

d’asile et des réfugiés en Espagne (accès difficile au logement, aux soins de santé , racisme –

discrimination).

3.4. Elle formule le dispositif de sa requête comme suit et demande au Conseil :

« A titre principal, [de] réformer la décision du CGRA et [de] reconnaître à Monsieur A. la qualité de réfugié

ou le bénéfice de la protection subsidiaire.

A titre subsidiaire, [d’] annuler la décision et [de] renvoyer le dossier au CGRA ».

3.5. Elle joint à sa requête les documents inventoriés de la manière suivante :

1) « Décision du CGRA

2) Désignation BAJ

3) Attestation CARDA ».
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3.6. A l’audience, elle dépose une note complémentaire à laquelle elle joint les documents suivants :

- « Une attestation de prise en charge par la Croix-Rouge de Belgique (accompagnement

psychologique)

- Un constat de lésion dressé le 19 novembre 2021 » (v. dossier de la procédure, pièce n° 10 de

l’inventaire).

4. Appréciation du Conseil

4.1. La décision attaquée est prise en application de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15

décembre 1980. Elle déclare la demande du requérant irrecevable et ne procède donc pas à son examen

sur la base des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Bien au contraire, cette décision

repose sur le constat que le requérant a déjà obtenu une telle protection internationale en Espagne.

La décision attaquée ne saurait donc avoir méconnu ces dispositions légales dont la violation est invoquée

dans le moyen de la requête.

Pour le surplus, le Conseil rappelle que l’examen d’une demande de protection internationale sous l’angle

des articles 48/3 et suivants de la loi du 15 décembre 1980 se fait au regard du pays d’origine du

demandeur, et non de l’Etat membre de l’Union européenne dans lequel il a, le cas échéant, obtenu une

protection internationale.

Le moyen de la requête manque, en tout état de cause, en droit s’il vise à l’octroi d’une protection

internationale vis-à-vis de l’Espagne.

4.2. La décision attaquée indique que le requérant bénéficie d’une protection internationale dans un autre

Etat membre de l’Union européenne, ce qui n’est pas contesté. Elle précise, par ailleurs, pourquoi la partie

défenderesse considère que le requérant ne démontre pas un risque de subir en Espagne des traitements

inhumains et dégradants contraires à l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits

de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH ») et à l’article 4 de la Charte

des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après dénommée la « Charte »).

Cette motivation, qui est claire et adéquate, permet au requérant de comprendre pourquoi sa demande

est déclarée irrecevable. Il en ressort également que la partie défenderesse a bien pris en compte les

déclarations du requérant concernant ses conditions de vie en Espagne, mais a estimé qu’il ne parvenait

pas pour autant à renverser la présomption selon laquelle ses droits fondamentaux sont respectés en tant

que bénéficiaire de protection internationale dans ce pays.

4.3. L’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit :

« § 3. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de

protection internationale lorsque :

[…]

3° le demandeur bénéficie déjà d'une protection internationale dans un autre Etat membre de l'Union

européenne ».

Cette disposition transpose l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du

Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection

internationale.

Dans un arrêt rendu le 19 mars 2019 (affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17), la Cour

de Justice de l’Union européenne (ci-après dénommée la « CJUE ») a notamment dit pour droit que cette

disposition « ne s’oppose pas à ce qu’un État membre exerce la faculté offerte par cette disposition de

rejeter une demande d’octroi du statut de réfugié comme irrecevable au motif que le demandeur s’est déjà

vu accorder une protection subsidiaire par un autre État membre, lorsque les conditions de vie prévisibles

que ledit demandeur rencontrerait en tant que bénéficiaire d’une protection subsidiaire dans cet autre État

membre ne l’exposeraient pas à un risque sérieux de subir un traitement inhumain ou dégradant, au sens

de l’article 4 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. La circonstance que les

bénéficiaires d’une telle protection subsidiaire ne reçoivent, dans ledit État membre, aucune prestation de

subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation dans une mesure nettement moindre que dans
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d’autres États membres, sans être toutefois traités différemment des ressortissants de cet État membre,

ne peut conduire à la constatation que ce demandeur y serait exposé à un tel risque que si elle a pour

conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa vulnérabilité particulière, indépendamment de sa

volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême. » Elle a

notamment considéré ce qui suit (points 88 à 94) : « 88. […] lorsque la juridiction saisie d’un recours

contre une décision rejetant une nouvelle demande de protection internationale comme irrecevable

dispose d’éléments produits par le demandeur aux fins d’établir l’existence d’un tel risque dans l’État

membre ayant déjà accordé la protection subsidiaire, cette juridiction est tenue d’apprécier, sur la base

d’éléments objectifs, fiables, précis et dûment actualisés et au regard du standard de protection des droits

fondamentaux garanti par le droit de l’Union, la réalité de défaillances soit systémiques ou généralisées,

soit touchant certains groupes de personnes (voir, par analogie, arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point

90 et jurisprudence citée). 89 À cet égard, il importe de souligner que, pour relever de l’article 4 de la

Charte, qui correspond à l’article 3 de la CEDH, et dont le sens et la portée sont donc, en vertu de l’article

52, paragraphe 3, de la Charte, les mêmes que ceux que leur confère ladite convention, les défaillances

mentionnées au point précédent du présent arrêt doivent atteindre un seuil particulièrement élevé de

gravité, qui dépend de l’ensemble des données de la cause (arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 91 et

jurisprudence citée). 90 Ce seuil particulièrement élevé de gravité serait atteint lorsque l’indifférence des

autorités d’un État membre aurait pour conséquence qu’une personne entièrement dépendante de l’aide

publique se trouverait, indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de

dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires,

tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé

physique ou mentale ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine

(arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 92 et jurisprudence citée). 91 Ledit seuil ne saurait donc couvrir

des situations caractérisées même par une grande précarité ou une forte dégradation des conditions de

vie de la personne concernée, lorsque celles-ci n’impliquent pas un dénuement matériel extrême plaçant

cette personne dans une situation d’une gravité telle qu’elle peut être assimilée à un traitement inhumain

ou dégradant (arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 93). […] 93. Quant à la circonstance […] que les

bénéficiaires d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle

protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation

dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités

différemment des ressortissants de cet État membre, elle ne peut conduire à la constatation que ce

demandeur y serait exposé à un risque réel de subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte que

si elle a pour conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa vulnérabilité particulière,

indépendamment de sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel

extrême répondant aux critères mentionnés aux points 89 à 91 du présent arrêt. 94. En tout état de cause,

le seul fait que la protection sociale et/ou les conditions de vie sont plus favorables dans l’État membre

auprès duquel la nouvelle demande de protection internationale a été introduite que dans l’État membre

ayant déjà accordé la protection subsidiaire n’est pas de nature à conforter la conclusion selon laquelle la

personne concernée serait exposée, en cas de transfert vers ce dernier État membre, à un risque réel de

subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte (voir, par analogie, arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17,

point 97). »

L’enseignement de cet arrêt s’impose au Conseil lorsqu’il applique la règle de droit interne qui transpose

l’article 33, paragraphe 2, sous a), de la directive 2013/32/UE.

Il ne découle ni du texte de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, ni de celui de

l’article 33, § 2, a), de la directive 2013/32/UE, que lorsque cette condition - ainsi interprétée – est remplie,

la partie défenderesse devrait procéder à d’autres vérifications.

4.4. Dans la présente affaire, il ressort clairement du dossier administratif que le requérant a obtenu un

statut de protection internationale en Espagne le 10 juillet 2020, comme en attestent ses déclarations

ainsi que les documents intitulés « Eurodac Search Result » comportant la lettre « M » et « Eurodac

Marked Hit » (v. dossier administratif, pièce n° 16 et « Notes de l’entretien personnel » du 13.09.2021,

pièce n° 10, pp. 6 et 9). Rien, en l’état actuel du dossier, ne permet de contester la fiabilité de ces

informations.

Dans un tel cas de figure, et compte tenu de la place centrale du principe de confiance mutuelle dans le

régime d’asile européen commun, c’est au requérant – et non à la partie défenderesse – qu’il incombe de

démontrer qu’il ne bénéficierait pas ou plus de ce statut et du droit de séjour y afférent, ou que cette

protection n’y serait pas ou plus effective pour des motifs d’ordre individuel ou systémique. Dans les points

85 et 88 de son arrêt précité, la CJUE a en effet clairement souligné que « dans le cadre du système
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européen commun d’asile, il doit être présumé que le traitement réservé aux demandeurs d’une protection

internationale dans chaque État membre est conforme aux exigences de la Charte, de la convention de

Genève ainsi que de la CEDH (arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 82 et jurisprudence citée). Il en va

ainsi, notamment, lors de l’application de l’article 33, paragraphe 2, sous a), de la directive procédures,

qui constitue, dans le cadre de la procédure d’asile commune établie par cette directive, une expression

du principe de confiance mutuelle », et que la juridiction saisie d’un recours contre une décision

d’irrecevabilité d’une nouvelle demande de protection internationale doit examiner la réalité de

défaillances soit systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de personnes dans le pays

concerné, lorsqu’elle dispose d’éléments produits « par le demandeur » aux fins d’établir l’existence d’un

risque d’y subir des traitements contraires à l’article 4 de la Charte.

La partie requérante ne peut dès lors pas être suivie en ce qu’elle semblerait soutenir qu’il revenait à la

partie défenderesse de rechercher d’initiative des éléments d’informations concernant la situation des

réfugiés reconnus en Espagne (v. requête, p. 7). Il apparait, en l’espèce, que la partie défenderesse s’est

basée sur les informations données par la partie requérante, ainsi qu’il lui revenait de le faire.

4.5. En l’occurrence, s’agissant du vécu du requérant en Espagne, le Conseil estime, après un examen

attentif du dossier administratif et de la procédure, que celui-ci reste en défaut d’établir que ses conditions

de vie dans ce pays relevaient et relèveraient, compte tenu de circonstances qui lui sont propres, de

traitements inhumains et dégradants au sens de l’article 3 de la CEDH et de l’article 4 de la Charte.

D’une part, il ressort des déclarations du requérant (v. dossier administratif, « Notes de l’entretien

personnel » du 13 septembre 2021, pièce n° 10 et le document intitulé « Déclaration » du 31 août 2021,

pièce n° 15) :

- Que le requérant a été pris en charge par la Croix-Rouge et hébergé dans un hôtel durant six mois et

que ses déclarations relatives aux circonstances dans lesquelles celle-ci a cessé s’avèrent peu

circonstanciées (v. dossier administratif, « Notes de l’entretien personnel » du 13 septembre 2021,

pièce n° 10, p. 13) ;

- Qu’il ne fournit aucun élément de preuve d’avoir vécu à la rue ni aucun récit circonstancié à cet égard

(v. dossier administratif, « Notes de l’entretien personnel » du 13 septembre 2021, pièce n° 10, p.

16) ;

- Qu’il a changé régulièrement de ville en Espagne (v. dossier administratif, « Notes de l’entretien

personnel » du 13 septembre 2021, pièce n° 10, pp. 6-7 et p. 9) ;

- Qu’il ne s’est adressé à aucune association/organisation ni n’a entrepris la moindre démarche afin de

faire valoir ses droits en tant que demandeur et bénéficiaire de protection internationale (v. dossier

administratif, « Notes de l’entretien personnel » du 13 septembre 2021, pièce n° 10, pp. 13 et 14);

- Qu’il fournit une attestation indiquant avoir vu un médecin en Espagne d’un centre de santé mentale

(v. dossier administratif, farde « Documenten (…) / Documents (…) », pièce n° 18/4) ;

- Que ses déclarations à propos de ses tentatives de plainte auprès de la police après une agression

et le vol de ses documents demeurent peu précises et ne démontrent pas qu’il rencontrait des

problèmes avec les autorités espagnoles (v. dossier administratif, « Notes de l’entretien personnel »

du 13 septembre 2021, pièce n° 10, pp. 10, 12 et 13)

D’autre part, rien, dans les propos du requérant, n’établit concrètement qu’il aurait sollicité activement les

autorités espagnoles pour pourvoir à la satisfaction d’autres besoins élémentaires, ni, partant, qu’il aurait

été confronté à l’indifférence ou à un refus de ces dernières, dans des conditions constitutives de

traitements inhumains et dégradants. La requête ne fournit en la matière aucun élément d’appréciation

nouveau, concret et consistant.

Au vu de ce qui précède, quand bien même la qualité, le niveau ou l’accessibilité des prestations fournies

au requérant n’auraient pas été optimales en comparaison de celles offertes dans d’autres Etats membres

de l’Union européenne, elles lui ont permis de pourvoir à ses besoins essentiels et ne peuvent

raisonnablement pas être considérées comme constitutives de traitements inhumains et dégradants au

sens des articles 3 de la CEDH et 4 de la Charte. La requête ne fournit aucun élément d’appréciation

nouveau, concret et consistant par rapport à la situation individuelle des requérants et à leur vécu

personnel en Espagne. Elle se limite, en effet, tantôt à rappeler certains problèmes rencontrés par le

requérant et tantôt à énoncer des considérations générales sur les difficultés d’accès au logement, aux

soins de santé ainsi que le racisme et la discrimination pour les réfugiés en Espagne.
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4.6. Force est dès lors de conclure, en conformité avec la jurisprudence précitée de la CJUE, que le

requérant ne démontre pas s’être trouvé ou se trouver en Espagne, indépendamment de sa volonté et de

ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême ne lui permettant pas de faire

face à ses besoins les plus élémentaires - tels que se nourrir, se loger et se laver -, et portant atteinte à

sa santé physique ou mentale ou le mettant dans un état de dégradation incompatible avec la dignité

humaine, ni avoir été ou être exposé à des traitements atteignant le seuil de gravité permettant de les

qualifier d’inhumains et dégradants au sens des articles 3 de la CEDH et 4 de la CDFUE.

4.7. La simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de carences et de lacunes en

matière d’accueil des bénéficiaires de protection internationale en Espagne, lors de leur séjour ou lors de

leur retour dans ce pays (v. requête, pp. 10 à 16), ne suffit pas à établir que tout bénéficiaire de protection

internationale vivant dans ce pays y est soumis à des traitements inhumains ou dégradants. En l’état

actuel du dossier, il ne peut, en effet, pas être considéré sur la base de ces informations qu’un bénéficiaire

de protection internationale est placé en Espagne, de manière systémique, « dans une situation de

dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires,

tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé

physique ou mentale ou la mettrait dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine »

(arrêt cité, point 91).

4.8. Qui plus est, le requérant fournit plusieurs attestations délivrées en Belgique par le « CARDA »

(Centre d’Accompagnement Rapproché pour Demandeurs d’Asile) (v. dossier administratif, farde

« Documenten (…) / Documents (…) », pièce n° 18/5, v. requête, pièce n° 3 annexée et v. note

complémentaire du 26 mai 2022) qui informent de ce que le requérant bénéficie d’un suivi psychologique,

d’une consultation en ophtalmologie et en dentisterie sans poser de diagnostic précis. Le Conseil estime

cependant que le constat que le requérant bénéficie d’un soutien ambulatoire de la part de CARDA ne

suffit pas pour infirmer les conclusions qui précèdent. Quant au constat de lésions établi le 19 novembre

2021 par le docteur en médecine N.E.B., le Conseil relève qu’il mentionne la présence de plusieurs

cicatrices sur le corps du requérant, d’une brûlure, d’une fracture consolidée, de douleurs dentaires

chroniques mais qu’elle se contente de mentionner que « Selon les dires de la personne, ces lésions

seraient dues à » « battu par des voleurs d’origine africaine en Espagne lorsqu’ils ont su qu’il avait un peu

d’argent ».

4.9. Le Conseil rappelle par ailleurs que selon les enseignements précités de la CJUE, la seule

circonstance que les bénéficiaires d’une protection internationale « ne reçoivent, dans l’État membre qui

a accordé une telle protection au demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires

d’une telle prestation dans une mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être

toutefois traités différemment des ressortissants de cet État membre, […] ne peut conduire à la

constatation que ce demandeur y serait exposé à un risque réel de subir un traitement contraire à l’article

4 de la Charte ». En l’occurrence, le requérant ne démontre pas, avec des éléments concrets et

individualisés, que sa situation socioéconomique en cas de retour en Espagne, bien que potentiellement

difficile à plusieurs égards, serait différente de celle des ressortissants espagnols eux-mêmes.

4.10. La réalité et l’effectivité du statut de protection internationale dont les requérants jouissent en

Espagne ayant été constatées, il convient de déclarer irrecevable leur demande de protection

internationale en Belgique.

Le recours doit, en conséquence, être rejeté.

5. Considérations finales

5.1. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la demande.

5.2. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée

en termes de requête est dès lors sans objet.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize juin deux mille vingt-deux par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président de chambre f.f.,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


